
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE MARCHÉ INTERNATIONAL DE RUNGIS ORGANISE UNE ÉDITION SPÉCIALE DES 3 JOURS 

DE LA GASTRONOMIE LES 12, 13 ET 14 OCTOBRE 2021 
 
 
 
 
 
Rungis, le 12 Octobre 2021 – Le Marché International de Rungis hébergera du 12 au 14 octobre une 
édition spéciale des « 3 Jours de la Gastronomie », événement annuel organisé par l’Union des 
Professionnels du Secteur Gastronomie (UPSG). Parrainée par le Chef Guillaume Gomez, représentant 
personnel du Président de la République, elle proposera un challenge culinaire de grands chefs et 
marquera la création de la nouvelle “Avenue de la Gastronomie” du Marché de Rungis.  
 
Mardi 12 octobre, Yann Berson, le président de l'UPSG, Guillaume Gomez, et Stéphane Layani, président-

directeur général de la SEMMARIS, ouvriront les 3 jours de la Gastronomie. Ils officialiseront la création de 

l'« Avenue de la Gastronomie » du Marché de Rungis, axe majeur du parcours client au sein du MIN, qui 

regroupera les actuelles avenues des Charentes, de Normandie et de Flandre. "Nous  
avons défini une charte afin que cette avenue, à l'image des Champs Elysées, soit une vitrine de la 

gastronomie pour le Marché et pour la France", précise Yann Berson, Président de l'Union. 
 
La création de cette Avenue de la Gastronomie témoigne de l’offre sans égal, tant par sa qualité que 

sa diversité, d’un secteur au service des professionnels de la restauration et des métiers de bouche. 
Chaque jour, l’ensemble de ses opérateurs répondent aux besoins de leurs clients, devancent leurs 

attentes, restent à l’affut des tendances et des dernières innovations. 
 
Mercredi 13 octobre, en partenariat avec Eurotoques et l'Académie Nationale de Cuisine, se tiendra un 

concours culinaire où chaque chef aura pour objectif de sublimer les produits du secteur qu'il a 

sélectionné en amont. Le gagnant recevra une toque signée par Emmanuel Macron spécialement pour 

l'événement. "Le Président de la République signe une nouvelle fois son attachement au Marché de 

Rungis, et au patrimoine culinaire de la France", précise Yann Berson. 
 
« Je me réjouis de l’organisation de cette édition spéciale des 3 Jours de la Gastronomie et de la 

création de l’Avenue de la Gastronomie au sein du Marché qui témoigne une nouvelle fois de notre 

volonté de faire rayonner la gastronomie française. Le repas gastronomique des Français est inscrit 

au patrimoine culturel immateriel de l’humanité, à ce titre le Marché de Rungis est fier d’être le 

founisseur des plus grandes tables ! » conclut Stéphane Layani. 



 

Les 3 jours de la Gastronomie seront clôturés par un cocktail convivial rungissois entre opérateurs, 

clients et partenaires de l'événement, le jeudi 14 à 11h. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

À propos du Marché International de Rungis  
Le Marché International de Rungis, d’une superficie de 234 hectares aux portes de Paris, est un véritable 
écosystème au service de l’alimentation des Français, de la logistique urbaine du frais, de la valorisation de nos 
terroirs et de notre patrimoine gastronomique, du maintien du commerce de détail spécialisé et de l’animation 
des centres villes. 1209 entreprises, 12 000 salariés, 2,8 millions de tonnes de produits commercialisées chaque 
année, pour un chiffre d'affaires total de 10 milliards d'euros. Créée en 1965, la SEMMARIS est la Société 
gestionnaire du Marché International de Rungis, ayant comme missions principales l’aménagement, 
l’exploitation, la commercialisation et la promotion des infrastructures du Marché de Rungis. Pour plus 
d’informations : www.rungisinternational.com 

 

À propos de l’UPSG  
L’UPSG (Union des Professionnels du Secteur Gastronomie du Marché de Rungis) est l’organisation proessionnelle qui 

rassemble les opérateurs concessionnaires du secteur Gastronomie du Marché de Rungis (Epicerie fine, Traiteur - 

Charcuterie, Bio, Exotique, Foie Gras et Accessoires). L’UPSG s’est donnée pour missions de représenter les 

entreprises auprès de la SEMMARIS et des administrations, d’informer ses adhérents des décisions intéressant leur 

activité, de faciliter la concertation entre ses membres et d’animer le secteur. 

 

A propos de l'Année de la Gastronomie Française :  
https://www.gouvernement.fr/l-annee-de-la-gastronomie-francaise 

 

 


